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AARON JIMENEZ : La séance va commencer. Veuillez lancer l’enregistrement. 

Bienvenue. Je suis Aaron Jimenez. Bienvenue à la vingt-troisième 

assemblée générale annuelle de l’ICANN. 

Veuillez noter que cette séance est enregistrée et qu’elle suit les normes 

de comportement attendu de l’ICANN. Les services d’interprétation 

simultanée seront disponibles en anglais, espagnol, français, russe, 

arabe et chinois. Cliquez sur l’icône d’interprétation sur Zoom et 

sélectionnez la langue dans laquelle vous souhaiterez parler. 

Je passe maintenant la parole à Maarten Botterman. 

 

MAARTEN BOTTERMAN : Merci Aaron. 

Merci. Bienvenue à toutes les personnes qui sont là aujourd’hui. Nous 

allons parler de plusieurs sujets et nous en terminerons avec quelques 

mots de gratitude. 

Tout d’abord, nous allons parler de notre agenda. Pour commencer, 

nous allons faire l’appel pour confirmer que tout le monde est présent. 
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JOHN JEFFREY : Maarten, vous êtes là. 

 Léon. 

 

LÉON SANCHEZ : Présent. 

 

JOHN JEFFREY : Harald. 

 

HARALD ALVESTRAND :  Présent. 

 

JOHN JEFFREY :  Becky. 

 

BECKY BURR :  Présente. 

 

JOHN JEFFREY :  Ron. 

 

RON DA SILVA :  Présent. 

 

JOHN JEFFREY :  Sarah ? 
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SARAH DEUTSCH :  Présente. 

 

JOHN JEFFREY :  Avri. 

 

AVRI DORIA : Je suis là. 

 

JOHN JEFFREY :  Lito ? 

 

LITO IBARRA :  Présent. 

 

JOHN JEFFREY :  Manal ? 

 

MANAL ISMAÏL :  Présente. 

 

JOHN JEFFREY :  Danko. 

 

DANKO JEVTOVIC :  Je suis là. 
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JOHN JEFFREY :  Merike. 

 

MERIKE KAEO :  Présente. 

 

JOHN JEFFREY :  Akinori. 

 

AKINORI MAEMURA :  Présent. 

 

JOHN JEFFREY :  Göran. 

 

GÖRAN MARBY :  Présent. 

 

JOHN JEFFREY :  Mandla. 

 

MANDLA MSIMANG :  Présente. 

 

JOHN JEFFREY :  Ihab. 
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IHAB OSMAN :  Présent. 

 

JOHN JEFFREY :  Patricio.  

 

PATRICIO POBLETE :  Présent. 

 

JOHN JEFFREY :  Kaveh. 

 

KAVEH RANJBAR :  Présent. 

 

JOHN JEFFREY :  Nigel. 

 

NIGEL ROBERTS :  Présent. 

 

JOHN JEFFREY :  Matthew. 

 

MATTHEW SHEARS :  Présent. 
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JOHN JEFFREY :  Tripti. 

 

TRIPTI SINHA :  Présent. 

 

JOHN JEFFREY :   Monsieur le Président, le Conseil d’administration est au complet et 

tout le monde est présent. 

 

MAARTEN BOTTERMAN :  Merci. Oui, je voudrais commencer la réunion. Sur l’agenda, nous avons 

deux sujets, la nomination, donc, des représentants des organisations 

exploitant les serveurs racines au RSSAC, et aussi l’acceptation du 

rapport final. 

 Est-ce que quelqu’un veut faire passer ces éléments sur l’agenda 

principal ? Il n’y a pas de main levée. Avec cela, j’aimerais demander à 

Kaveh de lire la première résolution. 

 

KAVEH RANJBAR : Merci Maarten. Donc voilà, il s’agit de la nomination des représentants 

au RSSAC : M. Baker, M. Larson et Brad Verd sont nominés à partir du 

31 décembre 2024. 

 

MAARTEN BOTTERMAN : Le deuxième point, Danko. Vous voulez bien nous lire les résultats ? 
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DANKO JETOVIC : Oui. Maarten, ici, nous avons besoin d’une approbation pour les 

5000 dollars. Donc nous proposons cela au Conseil d’administration. 

 Il est résolu que : Le Conseil autorise le Président et PDG pour agir afin 

d’exécuter ce contrat avec les transcriptions et faire tous les 

déboursements nécessaires. 

 Il est aussi résolu que les éléments spécifiques dans la résolution 

doivent rester confidentiels pour début de négociation concernant 

l’article 3, section 3.5 (b) des statuts constitutifs de l’ICANN, jusqu’à ce 

que le Président et PDG détermine que ces informations confidentielles 

peuvent être divulguées. 

 

MAARTEN BOTTERMAN : Oui. Est-ce que vous secondez ? Est-ce que vous proposez une 

adoption ? Est-ce qu’il y a quelqu’un qui seconde et qui donc-- 

seconde ? 

 Tout le monde est en faveur, dites oui. Oui. Oui. Oui. 

 Est-ce qu’il y a des personnes contre ? Y a-t-il des abstentions ? Aucune 

abstention. La motion donc est passée au complet. Merci pour cela. 

 Prochain point sur l’ordre du jour. Il s’agit du rapport des tendances 

stratégiques pour l’exercice 2023. Matthew, voulez-vous lire le 

résultat ? 
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MATTHEW SHEARS : Donc je voudrais d’abord passer quelques minutes à parler un petit peu 

de l’historique derrière cela. Donc, comme vous le savez, ces tendances 

et perspectives stratégiques, c’est donc une partie importante du cycle 

stratégique sur lequel nous travaillons. 

 Depuis février et avril 2021, nous avons évoqué cette tendance avec 

300 participants dans la communauté, aussi avec l’organisation et le 

Conseil. Nous avons collecté plus de 1000 avis. 

 Entre le mois de mai 2021, le Comité donc a conduit une analyse 

stratégique, et aussi fait une évaluation des tendances et des risques et 

des impacts auxquels pourraient faire face ICANN. 

 Donc, les résultats ont été documentés dans le rapport de 2021. 

Basé sur cette analyse, le Conseil recommande de conserver ce plan 

stratégique de 2021 à 2025, et ne faire aucun changement à ce moment. 

Et donc le Conseil voudrait remercier la communauté et l’organisation 

pour leur participation très utile dans ce travail. 

Avec cela, je vais lire les résolutions. 

Attendu que, suite aux contributions de la communauté donc-- le 

rapport sur les tendances des perspectives stratégiques pour 

l’exercice 23, comme il a été approuvé le 23 juin 2019, va rester telle 

quel et ne sera pas modifié. Il est donc résolu qu’il pourrait y avoir donc 

des changements vis-à-vis du plan 2021-2025, tels que le traitement des 

réalités de financement identifié à travers la mise à jour du plan 

quinquennal opérationnel et le plan financier de l’ICANN. 
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MAARTEN BOTTERMAN : Merci Matthew. 

Y a-t-il des questions à propos de cette motion ? Je ne vois aucune main 

levée. 

Qui soutient cette motion ? 

 

LÉON SANCHEZ : Oui. Moi, je soutiens. 

 

MAARTEN BOTTERMAN : J’ai entendu Léon qui est d’accord. Et Lito, qui seconde ce soutien. 

Merci. 

 Toutes les personnes en faveur de cette motion, dites oui. 

 Y a-t-il des voix contre ? Non. Je n’entends aucun non. 

 Y a-t-il des abstentions ? Je n’ai pas d’abstention. 

Merci. Cette motion donc passe à l’unanimité. 

Ensuite, sur l’ordre du jour, nous allons passer à l’acceptation du 

rapport final sur la deuxième révision organisationnelle de la ccNSO et 

l’initiation des processus d’amendement des statuts constitutifs. 

Nous allons donc — 

Alors — 



ICANN72 - Réunion générale annuelle virtuelle – 23e Assemblée générale annuelle de l’ICANN FR 

 

 

Page 10 sur 23   

 

AVRI DORIA : Oui. Ce travail a commencé en 2018. Les statuts constitutifs requéraient 

donc une révision qui a été initiée par la ccNSO. C’était donc une 

révision intense est très bien faite. C’est une révision qui a évolué par 

rapport aux autres révisions que nous faisions auparavant. Et là, nous 

avons vu une amélioration continue dont on a toujours parlé, qui a 

toujours été recommandée par l’ATRT3. 

 Donc, pour commémorer cela, je vais lire les attendus. Du moins, je ne 

vais pas utiliser les Attendus comme on le dit souvent. 

 Alors, attendu que la deuxième révision organisationnelle de la ccNSO, 

donc la deuxième révision, a commencé en mars 2018 en [accordance] 

avec la section 4.4 des statuts constitutifs de l’ICANN. 

 Attendu que, un examinateur indépendant a conduit une 

révision ccNSO2, et produit un rapport d’évaluation qui a été publiée 

pour la consultation publique le 8 avril 2019, une version préliminaire a 

été publiée pour commentaires publics le 17 juin 2019, et un rapport 

final contenant 14 éléments et 15 recommandations a été publiées le 

trois juin 2019. 

La communauté ICANN fournit des contributions via consultation du 

rapport d’évaluation et la période de commentaires publics. 

 Attendu que, le Groupe de travail de révision ccNSO2 servant de liaison 

entre la ccNSO, un examinateur indépendant et le Comité d’efficacité 

organisationnelle du Conseil d’administration de l’ICANN à analyser les 

recommandations de cet examinateur indépendant pour sa faisabilité 
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et son utilité, en considérant les implications de budget provisionnel et 

en anticipant les ressources pour proposer un calendrier de mise en 

œuvre priorisé. 

Dans cette évaluation de faisabilité, la ccNSO2, donc cette révision 

numéro deux, a soutenu 13 des quatre éléments et six des 

15 recommandations publiées par l’examinateur indépendant. La 

ccNSO a approuvé la faisabilité de cette évaluation. 

Le OEC a reçu le briefing de l’examinateur indépendant sur son rapport 

final et du groupe de travail de la révision de la ccNSO numéro 2. 

[Inaudible] la faisabilité de cette évaluation le 11 aout 2020. L’OEC a 

aussi recherché des informations additionnelles et clarifications du 

conseil de la ccNSO sur les éléments de l’évaluation de la visibilité du 

9 décembre 2020. 

Et je voulais aussi souligner la patience de la ccNSO et des groupes de 

révision qui ont travaillé sur toutes ces questions avec l’OEC. Et 

vraiment ce travail a été très apprécié. Je voulais rajouter cela et 

remercier le personnel énormément pour leur travail de collaboration. 

Ça a été vraiment un accomplissement, et j’en suis très heureuse. 

Bien. On avance. 

À la demande de l’OEC, ICANN org a recueilli des informations du 

Groupe de travail de révision de la ccNSO2 pour l’évaluation de la 

faisabilité, et le conseil de la ccNSO le 26 février, dans la lettre du 

26 février pour fournir au Conseil de l’ICANN, à travers l’OEC et la 
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communauté d’ICANN, un document de référence sur le statut de la 

ccNSO et des recommandations de cette révision. 

Le 17 juin 2021, la ccNSO, le conseil de la ccNSO a confirmé son accord 

avec la compilation de l’ICANN org. 

Et l’OEC considère que l’examinateur indépendant et son rapport final, 

le ccNSO, le groupe de travail de la ccNSO, la présentation de faisabilité 

à l’OEC donnée par l’examinateur indépendant et le groupe de travail 

de révision de la ccNSO du conseil de la ccNSO et la lettre du 26 février 

2021, le document de référence compilée par ICANN org et le 

commentaire public pour présenter une recommandation au Conseil 

sur la façon de procéder concernant la révision de la ccNSO2. 

L’OEC reconnait qu’il y a encore du travail à réaliser pour documenter 

certaines recommandations. Cependant, le travail de mise en œuvre 

est limité, et, dans certains cas, il dépend de facteurs qui sont au-delà 

du contrôle de la ccNSO. 

L’OEC a discuté et approuvé cette recommandation que le Conseil a 

acceptée, le rapport final de l’examinateur indépendant, et l’évaluation 

de faisabilité du groupe de travail de la révision de la ccNSO2. 

Étant donné le statut de mise en œuvre de la recommandation, tel que 

rapporté par la ccNSO, l’OEC approuve la recommandation pour 

compléter la révision de la ccNSO2, tout en demandant un rapport 

régulier sur les trois points de mise en œuvre qui ont été présentés. 

L’OEC considère également une demande de la part du conseil de la 

ccNSO pour commander un processus de modification des statuts 
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constitutifs standards tels que cela est présenté dans l’article 25, 

section 25.1 des statuts de l’ICANN, concernant une série de 

changement que la ccNSO propose pour l’article 10 et l’annexe B des 

statuts constitutifs de l’ICANN. Ces changements abordent des 

problèmes de définition des membres et des droits de vote lorsqu’il y a 

de nombreux membres de ccTLD du même pays ou territoires et ils sont 

importants pour l’efficacité continue des processus de la ccNSO. 

Bien. Résolu. Il a été résolu. Je vous remercie de votre patience. 

Il a été résolu que le Conseil accepte le rapport final pour l’examinateur 

indépendant sur la révision de la ccNSO2. 

Et il a été résolu que le Conseil accepte l’évaluation de faisabilité pour 

le groupe de travail de révision de la ccNSO2. 

Et le Conseil reconnait le travail de mise en œuvre de la ccNSO et vise à 

améliorer l’efficacité de la ccNSO, sa transparence et sa redevabilité, en 

ligne avec les découvertes de l’examinateur indépendant, et accepte le 

statut de mise en œuvre des recommandations de la révision de la 

ccNSO2 telles que rapportées par la ccNSO pour compléter la révision 

de la ccNSO2, 

  

Il a été résolu que pour la recommandation par laquelle la ccNSO a 

rapporté la mise en œuvre [serait] un processus et les deux 

recommandations par lesquelles la ccNSO a rapporté cette action et 

demandé à ICANN org, le Conseil demanda la ccNSO de fournir des 

mises à jour périodiques sur les progrès réalisés pour finir cette mise en 
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œuvre, à commencer des six mois à partir de l’action du Conseil. Le 

Conseil nomme le président de l’ICANN et son PDG, et les personnes 

qu’il nommera, pour continuer les efforts en cours pour compléter la 

mise en œuvre de ces recommandations lorsque l’action est requise par 

ICANN org. Le Conseil encourage la ccNSO à continuer à contrôler 

l’impact de la mise en œuvre de ces recommandations de la révision de 

la ccNSO dans le cadre des processus d’amélioration continue. 

Il a été résolu que le Conseil accepte le lancement de ce processus 

d’amendement des statuts constitutifs standards pour permettre la 

considération du conseil de la ccNSO qui a demandé des changements 

de l’article 10 et l’annexe B des statuts de l’ICANN, et demande au 

président et PDG de l’ICANN, ou à la personne qu’il nommera, de 

présenter ces amendements proposés aux commentaires publics. 

Merci Monsieur le Président. Je vous rends la parole. 

 

MAARTEN BOTTERMAN : Merci beaucoup, Avri, pour cette lecture. Est-ce qu’il y a des questions 

concernant cette motion qui a été présentée par la ccNSO ? Est-ce qu’il 

y a des remarques ? 

 Et bien, s’il n’y en a pas, je vous propose de demander d’abord qui veut 

présenter cette motion. 

 

AVRI DORIA : Je veux bien. 
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MAARTEN BOTTERMAN : Il m’a semblé entendre Patricio. Si, oui. Est-ce que nous avons 

quelqu’un qui veut appuyer cette motion ? 

 

AVRI DORIA : Oui. 

 

MAARTEN BOTTERMAN : Avri, donc vous appuyez cette motion. Je vous remercie. 

 Ceux qui sont pour, dites aïe. 

 Est-ce que quelqu’un est contre ? Dans ce cas, dites non. Je n’entends 

pas de non. 

 Est-ce qu’il y a des abstentions ? Pas d’abstention non plus. 

 Donc cette motion est approuvée par le Conseil. 

 Bien. Je vous remercie et le prochain sujet de notre ordre du jour est le 

transfert du fonds de réserve, selon la recommandation de la 

communauté. 

 Bien. Donc nous allons demander que le sujet soit présenté par Danko. 

 

DANKO JEVTOVIC : Merci Maarten. Je vais vous le présenter. Je le connais assez bien. Donc, 

ce sont les fonds qui sont utilisés pour les opérations quotidiennes de 

l’ICANN, et l’on a besoin d’un minimum de trois mois de couverture 

pour les dépenses de l’organisation. Les fonds opérationnels peuvent 
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être transférés au fonds de réserve pour assurer qu’il y a un équilibre et 

pour atteindre un minimum, tel qu’approuvé par le Conseil. 

 Attendu que nous avons besoin d’un fond de recommandation, qui 

s’appelle le SFICR, qui permet à ICANN org de séparer des ressources 

pour soutenir sa capacité croissante de l’org pour aborder des projets 

qui sont approuvés par le Conseil, mais qui ne peuvent pas entrer dans 

le budget annuel. 

 Par conséquent, de manière périodique si les fonds excessifs qui 

existent dans le fonds opérationnel sont alloués à ce fonds de réserve, 

une allocation au SFICR serait considérée en fonction des besoins. 

 Par conséquent, ICANN org a déterminé un fond d’excès contenant des 

fonds opérationnels le 30 juin 2020-2021. Et par conséquent, ICANN org 

et le comité de finances a recommandé d’approuver ce virement. 

 Résolu. Le Conseil approuve un transfert de dix-millions de dollars au 

fonds opérationnel pour le fonds de réserve. 

 Et il a été résolu que le Conseil approuve le transfert de cinq-millions de 

dollars du fonds opérationnel vers le SFICR. Voilà. J’en ai terminé. 

 

MAARTEN BOTTERMAN : Merci. Merci beaucoup d’avoir lu. Est-ce qu’il y a des questions 

concernant cette motion ? Est-ce qu’il a des questions au Conseil ? 

 S’il n’y a pas de questions, qui veut présenter cette motion ? J’ai 

entendu Danko, j’ai entendu Ihab. 



ICANN72 - Réunion générale annuelle virtuelle – 23e Assemblée générale annuelle de l’ICANN FR 

 

 

Page 17 sur 23   

 Ceux qui sont en faveur de cette motion, dites aïe. 

 Ceux qui sont contre cette motion, dites nay. 

 Je n’entends aucun Nay. Est-ce qu’il y a des abstentions ? Pas 

d’abstention. 

 Donc, cette motion a été approuvée. 

 Et je dirais que nous sommes ici passés par un processus de diligence. 

Il y a eu des discussions concernant ses motions qui sont proposées au 

Conseil. Donc, j’indique cela pour notre public. 

Bon, maintenant, je voudrais passer au point suivant de notre ordre du 

jour. Et nous voudrions remercier le membre qui quitte notre Conseil 

d’administration. Et nous allons adopter ce point-là par acclamation et 

non pas par vote, puisque nous remercions-- nous le remercions pour 

ses services. 

D’abord, je veux remercier Nigel Roberts pour ses services au Conseil 

d’administration de l’ICANN. Je vais dire cette motion. 

Étant donné que Nigel Roberts a été nommé à l’Organisation de soutien 

des noms géographiques pour servir comme membre au Conseil 

d’administration de l’ICANN le 25 octobre 2018, et attendu qu’il conclut 

ses fonctions aujourd’hui, il a été membre du Conseil suivant, il a été 

président du comité de mécanismes de redevabilité, comme d’audit, 

comité de risque, comité de planification stratégique, et comité 

technique. Il a aussi participé au groupe de travail du Conseil du GAC et 

au groupe de travail de planification stratégique, et au caucus 
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concernant les problèmes des OIG. Et donc nous le remercions pour ses 

services auprès du Conseil et au nom de la communauté de l’ICANN. 

Bien. Est-ce que nous pouvons applaudir Nigel ? 

Merci beaucoup Nigel. 

 

NIGEL ROBERTS : Merci. 

 

MAARTEN BOTTERMAN : Allez-y Nigel. 

Alors, nous allons maintenant remercier Merike Kaeo pour ses services 

auprès du Conseil d’administration. Elle a été nommée par le comité 

consultatif de sécurité de stabilité pour être la liaison auprès du Conseil 

de l’ICANN, le 25 octobre 2018. Elle a été travaillée donc aux différents 

groupes de travail : le comité d’audit, le comité de risque, le comité 

technique, le comité-- le Groupe de travail contre le harcèlement, le 

Groupe de travail d’acceptation universelle, le caucus du CCT, et le 

caucus du SSR2. Et le Conseil veut la remercier pour tous ces services, 

et nous avons décidé que Merike Kaeo mérite l’appréciation du Conseil 

pour ses services, et de la communauté, et même au-delà. 

Merci beaucoup. 

Bien. Maintenant nous passons à Lito Ibarra, que nous remercions pour 

ces services. Il a été donc nommé par le Comité de nomination auprès 

du Conseil, le 22 octobre 2015. Et il va nous quitter aujourd’hui. 
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Il a appartenu à ces comités et groupes de travail suivants : sous-comité 

d’éthique et de conflits, comité des finances, comité de l’efficacité 

organisationnelle, comité du risque, comité de planification 

stratégique, comité technique. 

Et il a aussi participé au Groupe de travail antiharcèlement, au groupe 

sur la gouvernance de l’Internet, le groupe de travail acceptation 

universels IDN, le groupe de travail de gouvernance Internet, le groupe 

de travail de planification stratégique, le groupe de travail de 

confiance. Et au niveau du caucus de BPCR, au groupe de CCWG et son 

caucus, au caucus de sécurité, stabilité et résilience et sa révision 2, et 

au caucus de SubPro. 

Et il a été décidé que Lito Ibarra a mérité l’appréciation du Conseil pour 

ses services, et le Conseil lui souhaite bonne chance, et ainsi que la 

communauté de l’ICANN. 

Il est donc très impressionnant lorsqu’on est dans une salle-- il serait 

plus impressionnant conçoit la tous ensembles et qu’on puisse se lever. 

Mais bien sûr, on est en virtuel. Et encore une fois, mais en dernier, nous 

voulons remercier Ron Da Silva pour ses services au Conseil 

d’administration de l’ICANN. 

Ron Da Silva a été nommé par l’organisation de soutien aux politiques 

d’adressage pour siéger au Conseil d’administration de l’ICANN, le 

22 octobre 2015. Il termine son mandat au Conseil aujourd’hui, et il est 

membre des comités, groupes de travail et caucus suivants : le comité 

d’audit, le comité de rémunération, comité des finances, dont il était 

président, le comité de planification stratégique, comité technique. Il a 
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travaillé-- il a participé au groupe de travail sur le produit des ventes 

aux enchères, le groupe de travail sur la gouvernance de l’Internet, celui 

sur la planification stratégique. Et dans les caucus suivants : caucus sur 

la budgétisation et la priorisation des recommandations 

communautaires, sur la concurrence, confiance et choix du 

consommateur, sur les questions relatives aux OIG, sur le caucus de 

révision du service d’annuaire d’enregistrement, et sur le caucus de 

l’examen de la sécurité, la stabilité de la résilience numéro 2. 

Résolu donc que Ron da Silva a mérité la profonde reconnaissance du 

Conseil d’administration pour son mandat, et le Conseil 

d’administration lui souhaite bonne chance dans ses futurs projets au 

sein de la communauté d’ICANN et au-delà. 

Donc, maintenant, nous voulons aussi exprimer notre gratitude aux 

personnes qui nous aident durant les dernières réunions et durant les 

dernières années, puisque nous n’avons pas pu être en présentiel, et 

nous savons que ça a été très difficile. Et merci de nous avoir soutenus. 

Donc le prochain remerciement que je vais faire, c’est pour les 

interprètes et personnels de la conférence publique. Et donc, le Conseil 

d’administration exprime sa profonde gratitude au scribe, aux 

interprètes, aux équipes techniques, et à l’ensemble du personnel de 

l’ICANN. Cela inclut bien sûr les opérations du Conseil d’administration 

pour nous avoir aidés à faciliter le bon déroulement de la réunion. Nous 

ne pourrions pas faire tout cela sans vous. Merci donc beaucoup. 

En dernier, mais pas des moindres, nous voulons remercier les 

membres de la communauté. L’ICANN souhaite donc reconnaitre les 
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efforts, les compétences, et le temps considérable que les membres de 

la communauté des parties prenantes consacrent à l’ICANN. En 

reconnaissance de ces contributions, l’ICANN souhaite exprimer son 

appréciation et remercie les membres de la communauté lorsque leur 

mandat prend fin en ce qui concerne nos organisations de soutien, nos 

comités consultatifs, le comité permanent des clients, l’administration 

de la communauté habilitée, le comité de nomination et le comité de 

révision. 

Considérant que les membres suivants de l’organisation de soutien aux 

adresses arrivent au terme de leur mandat, donc, pour tous les 

membres qui terminent leur mandat durant cette réunion. Et nous 

parlons ici de James Gannon, Alejandro Reynoso. 

Et de la communauté ECA, nous parlons de John Curran, Stephen 

Deerhake. 

Et du comité de l’évolution de la zone racine, nous parlons de Duane 

Wessels. 

Et des membres du Comité de nomination Sébastien Bachollet, Pankaj 

Chaturvedi, Amrita Choudhury, Hadia Elminiawi, Robert Guerra, Tracy 

Hackshaw, Wolfgang Kleinwaechter, Peter Koch, Marie-Noemie 

Marques, Glenn McKnight, et Tobias Sattler, ainsi que Jay Sudowski. 

De l’ASO, nous avons Brajesh Jain, Mukhangu Noah Maina, Simon Sohel 

Baroi, et Filiz Yilmaz. 
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De la ccNSO, nous avons Young Eum Lee, Byron Holland, Abdalla Omari, 

Katrina Sataki, et Margarita Valdes. 

De la GNSO, nous avons Raphael Beauregard-Lacroix, Tom Dale, Pam 

Little, Osvaldo Novoa, Jimson Olufuye, Jonathan Robinson, Carlton 

Samuels, Craig Schwartz, Claudia Selli, Jennifer Taylor Hodges, Tatiana 

Tropina, et Barbara Wanner. 

Et la communauté At-Large, nous avons Harald Arcos, Justine Chew, 

Judith Hellerstein, Sylvia Herlein-Leite, Augusto Ho, Yrjo Lansipuro, 

Abdulkarim Oloyede, Carlos Raul Gutierrez, et Sergio Salinas-Porto. 

Et du GAC, nous avons Luisa Paez. 

 De plus, le Conseil d’administration remercie Rafik Dammak, qui a 

gagné ce prix d’excellence par rapport à la communauté. Et nous avons 

aussi Satish Babu, qui a reçu le prix Tarek Kamel pour le renforcement 

des capacités. Nous le remercions pour ses efforts au niveau du 

renforcement des capacités mondiales. 

 Nous félicitons ces membres et nous leur souhaitons tout ce qu’il y a de 

mieux pour l’avenir. Merci à tous. 

 J’applaudis de la part du Conseil d’administration. Merci à tous. 

 Et finalement, nous voulons aussi reconnaitre de façon posthume 

certains membres de la communauté : Ben Butler, du SSAC Marilyn 

Cade, qui avait gagné en 2021 le prix d’excellence de la communauté 

ICANN. La communauté et le Conseil se joignent pour célébrer 

l’héritage que nous a laissé Marilyn Cade. 
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 Merci beaucoup. 

 Y a-t-il d’autres points que vous voulez soulever ? Sinon, nous allons 

continuer à notre réunion organisationnelle. Nous allons demander aux 

anciens membres du Conseil et nouveaux membres du Conseil de nous 

rejoindre en allumant leur caméra pour qu’on puisse les voir. 

 

 

 

[FIN DE LA TRANSCRIPTION] 


